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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. PREAMBULE 

Le Conseil, lors de sa décision du xxx modifiant le statut, a décidé de 
supprimer les coefficients correcteurs pour les droits à pension acquis à partir 
du [1er mai 2004] et de protéger les droits acquis avant cette date par 
l’application de coefficients correcteurs spécifiques pour les pensions à titre 
transitoire. 

Conformément aux dispositions de l’article 20 de l’annexe XIII et de 
l'article 3 de l’annexe XI du statut, le Conseil fixe les coefficients correcteurs 
applicables aux droits acquis par les pensionnés des Communautés avant le 
[1er mai 2004]. 

Conformément aux dispositions de l'article 3 de l’annexe XI du statut, aucun 
coefficient correcteur n’est applicable en Belgique ni au Luxembourg. 

2. COEFFICIENTS CORRECTEURS CALCULES POUR LES PENSIONNES 

Conformément aux dispositions de l'article 1, paragraphe 3, point a), 
deuxième alinéa, de l’annexe XI du statut, Eurostat a déterminé les parités 
économiques qui établissent au 1er juillet 2003 les équivalences de pouvoir 
d'achat entre les pensions des communautés européennes payées dans les 
états membres et celles payées dans le pays de référence : Belgique. 

Les coefficients correcteurs dans les différents pays sont déterminés 
directement par les rapports entre ces parités économiques et les taux de 
change applicables au 1er juillet 2003. 

Conformément aux dispositions de l'article 17 de l’annexe VII du statut, ces 
coefficients sont directement applicables aux transferts des fonctionnaires et 
autres agents à partir du [1er mai 2004]. 

Les parités économiques, taux de change et coefficients correcteurs calculés 
pour les pensions figurent dans le tableau A ci-après. 
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Tableau A
Coefficients correcteurs calculés pour les pensionnés

 au 1er juillet 2003

Pays
Parité économique 

(1EUR =)
Taux de Change  

(1EUR =)
Coefficien t Correcteur 

(%)
(1) (2) (3) (4)

DK 9,659 7,4270 130,1
DE 1,021 1 102,1
EL 0,895 1 89,5
ES 0,945 1 94,5
FR 1,063 1 106,3
IE 1,121 1 112,1
IT 1,035 1 103,5

NL 1,038 1 103,8
AT 1,071 1 107,1
PT 0,898 1 89,8
FI 1,150 1 115,0

SE 10,010 9,1828 109,0
UK 0,7768 0,6901 112,6
CY 0,556 0,5863 94,8
CZ 21,910 31,600 69,3
EE 10,314 15,6466 65,9
HU 160,280 266,250 60,2
LV 0,384 0,6476 59,3
LT 2,209 3,4528 64,0
MT 0,350 0,4264 82,1
PL 2,666 4,4700 59,6
SI 187,260 233,865 80,1

SK 27,674 41,690 66,4

(4)  = (2) / (3)
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3. COEFFICIENTS CORRECTEURS APPLICABLES AUX PENSIONNES 

Conformément aux dispositions de l’article 20, paragraphe 2, de 
l’annexe XIII du statut, les coefficients correcteurs applicables aux pensions 
sont le résultat de pondérer à 80% les coefficients correcteurs mentionnés au 
premier tiret du paragraphe 5 de l’article 3 de l’annexe XI du statut, 
applicables aux fonctionnaires, et à 20% les coefficients correcteurs 
mentionnés au deuxième tiret du même paragraphe, calculés pour les 
pensions. 

Les coefficients correcteurs applicables aux pensions dans les différents pays 
figurent dans le tableau B ci-après. 

Tableau B
Coefficients Correcteurs applicables aux pensionnés

Applicables au 1er Mai 2004

Pays Fonctionnaires
Pensions 
Calculées

Pensions 
Applicables

(1) (2) (3) (4)

DK 135,7 130,1 134,6
DE 101,7 102,1 101,8
EL 91,4 89,5 100,0
ES 98,5 94,5 100,0
FR 119,1 106,3 116,5
IE 123,3 112,1 121,1
IT 106,9 103,5 106,2

NL 115,1 103,8 112,8
AT 107,0 107,1 107,0
PT 90,6 89,8 100,0
FI 120,6 115,0 119,5

SE 116,7 109,0 115,2
UK 139,6 112,6 134,2
CY 88,0 94,8 100,0
CZ 88,8 69,3 100,0
EE 77,5 65,9 100,0
HU 81,9 60,2 100,0
LV 76,1 59,3 100,0
LT 77,6 64,0 100,0
MT 88,0 82,1 100,0
PL 72,4 59,6 100,0
SI 84,9 80,1 100,0

SK 83,8 66,4 100,0

(4)  = 80% x (2) + 20% x (3) avec valeur minimum 100  
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Proposition de 

RÈGLEMENT (CE, EURATOM) DU CONSEIL 

fixant à compter du [1er mai 2004] les coefficients correcteurs dont sont affectées 
les pensions des fonctionnaires et autres agents des Communautés européennes  

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le protocole sur les privilèges et immunités des Communautés européennes, et 
notamment son article 13, 

vu le statut des fonctionnaires des Communautés européennes et le régime applicable 
aux autres agents de ces Communautés, fixés par le règlement (CEE, Euratom, 
CECA) n° 259/681 et modifiés en dernier lieu par le règlement (CE, CECA, Euratom) 
n° …2, et notamment les articles 63, 64, 65, 65bis, 82 et les annexes XI et XIII dudit 
statut ainsi que l'article 20 premier alinéa et l'article 64 dudit régime, 

vu la proposition de la Commission, 

Considérant ce qui suit : 

(1) L’application de l’article 20, paragraphe 1, de l’Annexe XIII du statut requiert 
la fixation de coefficients correcteurs pour les pensions payées dans les états 
membres. 

(2) Ces coefficients sont immédiatement applicables pour les transferts 
mentionnés dans l’article 17 de l’Annexe VII. 

(3) L’application de l’article 20, paragraphe 2 de l’Annexe XIII requiert une 
moyenne pondérée à 20% de ces coefficients et 80% des coefficients 
applicables aux rémunérations payées aux fonctionnaires dans les [capitales 
des] états membres. 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

                                                 
1 JO L 56 du 4.3.1968, p. 1 

2 JO … du …, p.1 
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Article 1 

1. Avec effet au [1er mai 2004], les coefficients correcteurs applicables, en 
vertu de l’article 17, paragraphe 3, de l’Annexe VII, aux transferts des 
fonctionnaires et autres agents vers un des pays cités ci-après sont fixés 
comme suit : 

Danemark 130,1
Allemagne 102,1
Grèce 89,5
Espagne 94,5
France 106,3
Irlande 112,1
Italie 103,5
Pays-Bas 103,8
Autriche 107,1
Portugal 89,8
Finlande 115,0
Suède 109,0
Royaume-Uni 112,6
Chypre 94,8
Rép. tchèque 69,3
Estonie 65,9
Hongrie 60,2
Lettonie 59,3
Lituanie 64,0
Malte 82,1
Pologne 59,6
Slovénie 80,1
Slovaquie 66,4

 

2. Avec effet au [1er mai 2004], les coefficients correcteurs applicables, en 
vertu de l’article 20, paragraphe 2 de l’Annexe XIII du statut, sont fixés 
comme suit : 
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Danemark 134,6
Allemagne 101,8
Grèce 100,0
Espagne 100,0
France 116,5
Irlande 121,1
Italie 106,2
Pays-Bas 112,8
Autriche 107,0
Portugal 100,0
Finlande 119,5
Suède 115,2
Royaume-Uni 134,2
Chypre 100,0
Rép. tchèque 100,0
Estonie 100,0
Hongrie 100,0
Lettonie 100,0
Lituanie 100,0
Malte 100,0
Pologne 100,0
Slovénie 100,0
Slovaquie 100,0

 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le  

 Par le Conseil 
 Le président 
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FICHE FINANCIERE 
 

 DATE: 6.2.2004 
1. LIGNE BUDGETAIRE: 

A10 et A11 rémunérations et A 19 pensions 
CREDITS: 
 

2. INTITULE DE LA MESURE: 
Coefficients correcteurs Pensions 

3. BASE JURIDIQUE: 
Annexes XI et XIII du Statut 

4. OBJECTIFS DE LA MESURE: 
Fixer les coefficients correcteurs applicables aux pensions 

5. INCIDENCES FINANCIERES PERIODE DE
12 MOIS 

 
(Mio EUR) 

EXERCICE EN 
COURS 

2004 
(Mio EUR) 

EXERCICE 
SUIVANT 

2005 
(Mio EUR) 

5.0 DEPENSES A LA CHARGE 
- DU BUDGET DES CE 
(RESTITUTIONS/INTERVENTIONS) 
- DES BUDGETS NATIONAUX 
- D'AUTRES SECTEURS 

 
-15,0 

 
-10,0 

 
-23,5 

5.1 RECETTES 
- RESSOURCES PROPRES DES CE 
(PRELEVEMENTS/DROITS DE DOUANE) 
- SUR LE PLAN NATIONAL 

 
-0,3 

 
-0,2 

 
-0,5 

  2006 2007 2008 2009 
5.0.1 PREVISIONS DES DEPENSES -33,6 -43,9 -53,7 -60,4 
5.1.1 PREVISIONS DES RECETTES -0,9 -1,4 -2,0 -2,2 
5.2 MODE DE CALCUL: 

Différence entre le coût des coefficients correcteurs fonctionnaires et des coefficients correcteurs 
pensionnés estimé pour le nombre de pensionnés estimé pour chaque année. 

6.0 FINANCEMENT POSSIBLE PAR CREDITS INSCRITS AU CHAPITRE 
CONCERNE DU BUDGET EN COURS D'EXECUTION 

 
Sans objet 

6.1 FINANCEMENT POSSIBLE PAR VIREMENT ENTRE CHAPITRES DU 
BUDGET EN COURS D'EXECUTION 

 
Sans objet 

6.2 NECESSITE D'UN BUDGET SUPPLEMENTAIRE NON 
6.3 CREDITS A INSCRIRE DANS LES BUDGETS FUTURS OUI NON 
OBSERVATIONS: 
Le calcul tient compte de l’économie supplémentaire générée par la suppression des coefficients correcteurs 
pour les droits acquis après le [1.5.04], ainsi que de l’économie supplémentaire générée par la limitation des 
transferts. 

 


